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lanthropique de la BMO, la Chaire en diversité et gouvernance de l’Université 
de Montréal constitue un pôle d’excellence interdisciplinaire en recherche et 
en formation sur le thème de « vivre ensemble » dans des sociétés marquées 
par plusieurs types de diversités. La Chaire a comme objectif de stimuler la 
réflexion autour des enjeux de diversité et de gouvernance dans les orga-
nisations. Ses activités visent à contribuer aux efforts de développement et 
de mise en œuvre de stratégies organisationnelles et institutionnelles visant 
l’égalité, la diversité et l’inclusion.

diversite-gouvernance.umontreal.ca

Créé en 2002, le CRIMT rassemble 184 expert.es en relations industrielles, 
en politiques du travail et de l’emploi, en gestion des ressources humaines, 
ainsi que des juristes spécialisés en droit du travail et des économistes géo-
graphes. Parmi ces experts, 52 sont basés au Québec, 16 dans le reste du 
Canada et 116 sont répartis dans une douzaine d’autres pays. Les trois institu-
tions fondatrices du CRIMT sont l’Université de Montréal, l’Université Laval et 
HEC Montréal. Le Centre de recherche interuniversitaire sur la mondialisation 
et le travail se consacre à l’étude des défis théoriques et pratiques associés 
aux mutations du travail et de l’emploi. L’acronyme CRIMT (le CRIMT) désigne 
le centre, aussi bien en français qu’en anglais. Le CRIMT bénéficie d’un finan-
cement à titre de Centre en fonctionnement dans le cadre du programme des 
Regroupements stratégiques du Fonds de recherche du Québec (FRQ), du 
programme de Partenariat du Conseil de recherches en sciences humaines 
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Introduction 
Le recours à l’intelligence artificielle au travail peut poser plusieurs défis et transformer les rapports de travail 
individuels et collectifs de même que les conditions de travail, tout en soulevant de nouveaux enjeux pour la santé 
et la sécurité des travailleurs.

Attribution automatisée des tâches, évaluation et surveillance des employés, gestion des mesures disciplinaires… 
Non seulement le travail est mobilisé de manière croissante pour développer des systèmes d’automatisation, mais 
ces mêmes systèmes finissent par encadrer et restreindre l’exercice de l’activité professionnelle : « Comme pour 
d’autres vagues d’automatisation, le potentiel supposé de l’IA générative à transformer notre façon de travailler 
a suscité un immense engouement » (Traduction libre de Guillaud, 2024 de Nguyen et Mateescu, 2024). Dans leur 
rapport sur l’IA générative et le travail, Nguyen et Mateescu (2024) nous invitent, afin de comprendre comment cette 
nouvelle vague va affecter le monde du travail,  « à dépasser la dichotomie entre l’IA qui nous augmente et l’IA qui 
nous remplace » (Guillaud, 2024). 

De plus, les transformations induites suscitent des réflexions sur la capacité de la régulation du travail à couvrir effi-
cacement ces nouvelles conditions et à mieux encadrer les risques générés par l’utilisation de l’intelligence artificielle 
au travail. L’IA dépend du travail humain et le travail humain ne se réduit pas qu’à des données (Guillaud, 2024). Les 
transformations produites nécessitent de nouveaux types de droits, de protection du travail mais aussi des approches 
novatrices visant à atténuer les effets négatifs de l’IA, tels que les nouvelles formes de surveillance, la dévalorisation 
du travail, la perte de compétences, l’accélération des rythmes de travail. Ces transformations devront être repen-
sées collectivement avec les différentes parties prenantes. 

Le présent avis s’est attardé à répondre plus spécifiquement aux questions suivantes :

L’utilisation de 
l’intelligence artificielle 

en milieu de travail 
affecte-t-elle les 

rapports individuels et 
collectifs ainsi que la 

santé et la sécurité du 
travail ? Si oui, de quelles 

manières ?

Quels sont les  
principaux enjeux liés  

à l’encadrement de l’IA 
en milieu de travail ?

Des mesures spécifiques 
devraient-elles être 

incluses dans les 
différentes lois du travail 

pour favoriser une  
utilisation appropriée de 
l’intelligence artificielle 

par les employeurs et  
par les travailleurs ?  

Si oui, lesquelles ?

Sans égard aux lois 
existantes, quels moyens 

les employeurs et les 
travailleurs (y compris 

leurs représentants) 
pourraient-ils déployer 

pour favoriser une 
utilisation appropriée  

de l’intelligence 
artificielle dans leur 

milieu de travail ?

1 2 3 4
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Question 1

L’utilisation de l’intelligence 
artificielle en milieu de travail 
affecte-t-elle les rapports 
individuels et collectifs ainsi que  
la santé et la sécurité du travail ?  
Si oui, de quelles manières ?
Si l’on a souvent tendance à voir l’IA comme un changement radical, elle 
se déploie plutôt de manière graduelle, par couches successives, souvent 
en arrière-scène, voire de manière invisible (Kellogg, Valentin et Christin, 
2020; Hung et al., 2023). Dans le monde du travail, le déploiement de l’IA a le 
potentiel de fissurer et d’éroder les fondements des institutions des relations 
de travail qui reposent sur l’unité du lieu de travail (atelier, usine, bureau), 
l’unité du temps de travail (horaires hebdomadaires, périodes de repos) et 
l’unité d’action (organisation collective du travail) (Degryse, 2020). Il peut 
en résulter un brouillage des frontières entre le travail rémunéré et le travail 
gratuit, le travail et le non-travail, les emplois exigeant des compétences 
élevées et des récompenses importantes et ceux exigeant de faibles com-
pétences et de faibles récompenses.

Il est toutefois difficile de tirer des constats généralisables quant à ces réper-
cussions, puisqu’elles varient largement selon la manière dont l’IA est utilisée. 
Les impacts d’un système d’intelligence artificielle (SIA) utilisé comme outil 
de travail seront différents de ceux d’un SIA implanté à des fins d’automa-
tisation, ou d’un outil de surveillance et de contrôle du travail, par exemple. 
Les répercussions varient également selon la nature de l’emploi et des tâches 
concernées, et selon la manière dont l’utilisation de l’IA est encadrée et 
gouvernée par l’organisation. Cela dit, l’ensemble des secteurs d’activités 
(fabrication, services, transport, tourisme, etc.) et les diverses fonctions de 
l’entreprise (production, gestion de la chaîne d’approvisionnement, marke-
ting, comptabilité, RH, contentieux, etc.) sont susceptibles d’être touchés par 
le déploiement de l’IA, ce qui se traduira vraisemblablement par une recom-
position des professions et des métiers (Carbonell, 2022).

Si la littérature suggère l’existence de bénéfices potentiellement impor-
tants de l’IA (création d’emplois, augmentation de la productivité, meilleure 
gestion des enjeux de santé et de sécurité), elle indique également que les 
rapports individuels sont sujets à des enjeux substantiels en termes d’emploi 
et de qualité du travail.

Les répercussions varient 
également selon la nature 
de l’emploi et des tâches 
concernées, et selon la 
manière dont l’utilisation  
de l’IA est encadrée et gou-
vernée par l’organisation.
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Perte ou création d’emploi?
Bien que la question de savoir si la technologie numérique remplacera la 
main-d’œuvre soit largement débattue (Doellgast et Wagner, 2022), les 
données empiriques font état d’effets variés (Gautié et al, 2018; Stroud, 
Timperley et Weinel, 2020). Différentes projections suggèrent que les créa-
tions d’emplois pourraient à terme compenser les pertes. Il n’en demeure 
pas moins qu’un nombre potentiellement élevé de travailleurs devraient être 
confrontés à des pertes d’activités. Une frange importante des travailleurs 
concernés par le chômage technologique étant, d’un point de vue relatif, 
hautement qualifiée (Tahsin et Frenette, 2024), les enjeux de recyclage et 
de reclassement de cette main-d’œuvre pourraient représenter un défi 
d’ampleur.

Qualité et polarisation des emplois
L’utilisation de l’IA dans le monde du travail dépasse toutefois la simple ques-
tion de la création et de la perte d’emplois, puisque cette dernière transforme 
et bouleverse la nature même des tâches. Le déploiement de l’IA pourrait 
ainsi affecter la qualité des emplois, au travers d’une possible accentua-
tion du phénomène de polarisation, c’est-à-dire une diminution des emplois 
« intermédiaires » au profit à la fois d’emplois qualifiés et rémunérateurs et 
d’emplois peu qualifiés et peu rémunérateurs. 

L’accélération de ce phénomène de polarisation pourrait alors se traduire par 
une précarisation croissante. Avec le développement de l’IA, les compétences 
de bon nombre de travailleurs deviendront moins rares; devenant, par le fait 
même, moins indispensables pour les employeurs ou leurs clients (Suskind et 
Suskind, 2022). À titre d’exemple, l’introduction de la robotique ne semble pas 
réduire l’emploi global, mais accroît la polarisation, avec des augmentations 
à la fois des emplois à haut niveau de qualification et des emplois à faible 
niveau de qualification, tout en réduisant les emplois à revenu intermédiaire 
(semi-qualifiés) situés entre les deux (Dixon, 2020).

[...] l’introduction de la robo-
tique ne semble pas réduire 
l’emploi global, mais accroît 
la polarisation, avec des 
augmentations à la fois des 
emplois à haut niveau de 
qualification et des emplois 
à faible niveau de qualifi-
cation, tout en réduisant les 
emplois à revenu intermé-
diaire (semi-qualifiés) situés 
entre les deux (Dixon, 2020).

Question 1



ObviaConsultation sur la transformation des milieux de travail par le numérique8

Gestion algorithmique, diminution de l’autonomie 
et intensification du travail
En s’insérant dans les processus de production conçus par les différentes 
fonctions de la gestion (opérations, comptabilité, ressources humaines), l’IA 
et la gestion algorithmique fissurent les dimensions constitutives de la qualité 
du travail et de l’emploi. La mise en œuvre de l’IA repose sur la segmentation 
du marché du travail et la polarisation des risques, ce qui creuse l’écart entre 
les «bons» et les «mauvais» emplois, renvoyant au phénomène de polari-
sation des emplois évoqué plus haut. À titre d’exemple, l’industrie 4.0 a le 
potentiel de redéfinir l’autonomie des travailleurs en réduisant leur capacité 
à prendre des décisions sur l’enchaînement des tâches et la réalisation du 
travail. La standardisation des tâches augmente la capacité des entreprises 
à surveiller les travailleurs tout en limitant la possibilité pour ces derniers 
d’avoir des emplois épanouissants et de développer leurs compétences et 
leurs capacités.

L’IA a donc un impact direct sur l’autonomie et le pouvoir discrétionnaire 
des travailleuses et travailleurs. En effet, l’utilisation de l’IA réduit le pou-
voir discrétionnaire des travailleurs à la fois sur la manière dont le travail 
est accompli et sur le rythme de travail (Krzywdzinski et 2022, 2024; Gautié 
et al., 2018; Lévesque et al., 2021; 2024). Principalement lorsqu’elle est uti-
lisée comme outil de contrôle (phénomène de gestion algorithmique), l’IA 
peut engendrer une augmentation des cadences et une intensification du 
travail ainsi qu’une perte d’autonomie, voire de dignité (Parent-Rocheleau 
et Parker, 2022; Jarrahi et al., 2021, Noponen, et al., 2024). L’autonomie des 
travailleurs sur les décisions de production critiques telles que l’outillage, la 
disposition, les réglages et les travaux de réparation est réduite, et la gestion 
algorithmique accentue ce transfert de la prise de décision vers les program-
meurs. Les nouveaux systèmes de travail numérisés recueillent des données 
de fabrication en temps réel, y compris la mesure des performances des 
travailleurs, et utilisent ces nombreuses données pour prendre des décisions, 
formuler des prévisions et surveiller le comportement des travailleurs.

L’utilisation d’outils numériques vient ainsi « objectiver » certains processus et 
la gestion des performances, en ramenant l’atteinte des buts à des données 
et donc à quelque chose de difficilement contestable. Dans le secteur manu-
facturier par exemple, l’utilisation des capteurs sur les véhicules d’usine ou la 
collecte de données via des téléphones intelligents permettent une certaine 
surveillance en direct des travailleurs dans leur quotidien au travail (Dupuis, 
2024; Dupuis et Massicotte, 2024, 2025). L’agrégation de ces données dans 
des logiciels de gestion de la production accessible aux gestionnaires en 
tout temps restreint l’autonomie au travail. De manière générale, ces chan-
gements dans les tâches des travailleurs s’inscrivent dans un processus de 
rationalisation, de standardisation et de recherche d’efficience. Ces chan-
gements dans l’organisation du travail sont liés au sens que les employés 
donnent à leur travail, s’il est significatif et épanouissant, et s’ils ont la pos-
sibilité de développer et de mobiliser leurs aptitudes et leurs compétences 
(Dupuis et Massicotte, 2024; Gautié et al., 2018 : Lévesque et al., 2023). Ces 
transformations mettent en évidence une forme de segmentation avec la 
création de quelques emplois très attractifs et porteurs de sens et de nom-
breux emplois ennuyeux et dépourvus de sens.

L’IA a donc un impact  
direct sur l’autonomie et le 
pouvoir discrétionnaire des 
travailleuses et travailleurs.

De manière générale,  
ces changements dans  
les tâches des travailleurs 
s’inscrivent dans un  
processus de rationalisation, 
de standardisation et de 
recherche d’efficience. 
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Certaines études montrent toutefois que, lorsque son utilisation est bien 
balisée, l’IA peut, dans certains cas, permettre aux individus, surtout les 
professionnels, d’être plus productifs et donc plus autonomes, aptes à mieux 
organiser leur temps et à se consacrer à des tâches plus épanouissantes 
(Czarnitski et al., 2023; Noy et Zhang, 2023). Ce constat doit toutefois être 
nuancé par le fait que les études divergent quant à l’impact de l’IA sur la pro-
ductivité des travailleurs et des entreprises, et qu’aucun consensus n’existe 
à cet effet dans la littérature (Brynjolfsson et al., 2019; Pereira et al., 2023)

L’IA a également un effet marqué sur le travail au sein des entreprises de 
plateformes numériques, se traduisant aussi bien au niveau de l’unité du 
lieu de travail, de l’unité du temps de travail et de l’unité d’action. Ces entre-
prises de plateformes, comme UBER, se définissent comme une entreprise 
technologique et non comme un employeur, ce qui a des effets perturba-
teurs et destructeurs importants sur la protection et la réglementation de 
l’emploi (Garneau et Bernier, 2023). En termes d’autonomie, plusieurs de 
ces entreprises de plateformes numériques permettent aux employés de 
choisir leurs horaires et leur lieu de travail. Les outils de gestion algorith-
mique déterminent la charge de travail et l’intensité des tâches (Vasudevan 
et Chan, 2022). Pour garder le contrôle sur les tâches et le travail effec-
tués, elles s’engagent dans un contrôle et une surveillance intensive des 
employés. Cette ludification du travail crée une main-d’œuvre « juste sur 
place » basée sur des algorithmes de tarification opaques, avec des coups 
de pouce d’algorithmes secrets (Wells et al, 2021). L’une des conséquences 
de cette situation est l’intensification du travail.

Compétences
De manière centrale, l’IA affecte le niveau de compétences requis par les tra-
vailleurs : une partie de l’expertise étant maintenant détenue par la machine, 
l’IA est susceptible d’entraîner un phénomène de déqualification de la main-
d’œuvre. Dans un tel contexte, le défi majeur pour les travailleurs concerne la 
reconnaissance de leurs connaissances tacites et expérientielles, qui sont si 
importantes pour la productivité et la compétitivité. Un défi similaire concerne 
les possibilités pour les travailleurs d’acquérir de nouvelles compétences et 
d’accéder à la formation pour améliorer leur capacité à maîtriser les nou-
velles technologies cognitives associées à l’industrie 4.0. Par exemple, les 
professionnels des ressources humaines (RH) et des relations industrielles (RI) 
doivent développer de nouvelles compétences dites « algorithmiques » pour 
collaborer efficacement avec l’IA, superviser son fonctionnement et inter-
préter ses résultats (Registre et Saba, 2024). Ces compétences incluent des 
capacités techniques, comme l’analyse de données, mais aussi des habiletés 
cognitives telles que la résolution de problèmes et le travail en équipe. Par 
ailleurs, la profession RH et RI évolue pour se concentrer davantage sur les 
« tâches d’empathie », qui nécessitent des compétences socioémotionnelles 
avancées. Ces tâches incluent, par exemple, la gestion du changement, la 
résolution des conflits et l’établissement de relations interpersonnelles. L’IA, 
ayant des capacités limitées dans ces domaines, confère une responsabilité 
accrue aux professionnels dans le domaine.

En somme, ce qui est en jeu, c’est la réorganisation du travail afin que les 
travailleurs reprennent le contrôle de leurs moyens de subsistance et fassent 
davantage entendre leur voix dans les décisions relatives aux technologies 
émergentes (Yudken et Jacobs, 2021).

Ces entreprises de plate-
formes, comme UBER, se 
définissent comme une 
entreprise technologique et 
non comme un employeur, 
ce qui a des effets perturba-
teurs et destructeurs impor-
tants sur la protection et la 
réglementation de l’emploi 
(Garneau et Bernier, 2023). 

Dans un tel contexte, le défi 
majeur pour les travailleurs 
concerne la reconnaissance 
de leurs connaissances 
tacites et expérientielles,  
qui sont si importantes  
pour la productivité et  
la compétitivité.

Question 1
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Une implantation de l’IA du haut vers le bas
En ce qui a trait, justement, à la place des travailleuses et travailleurs dans les 
décisions relatives aux technologies numériques et des effets de l’IA sur les 
rapports collectifs, la littérature est actuellement encore en phase d’émer-
gence. Si de rares cas de bonnes pratiques ont pu être documentés (Rani 
et al., 2024, Doellgast et al., 2023, Thomas and Turnbull, 2024), il ressort de 
manière assez unanime que la stratégie dominante des employeurs vis-à-
vis des syndicats en lien avec l’IA est celle de l’évitement, qui consiste à ne 
pas inclure les représentants des travailleurs dans les projets d’introduction 
d’IA. Ces stratégies d’évitement sont en partie facilitées par la nature de ce 
changement technologique : technologie complexe, invisible, implantée par 
touches aux conséquences incertaines sur le travail et l’emploi, elles passent 
facilement sous le radar des salariés et de leurs représentants. Autrement 
dit, la complexité de ces systèmes a tendance à renforcer l’autorité des 
ingénieurs ou de firmes en TI externes, seuls acteurs maintenant perçus 
comme légitimes pour comprendre ces technologies. De plus, ces change-
ments relèvent des droits de gestion de la direction, propres au contexte 
nord-américain en matière d’organisation et de la production et du travail 
( Jalette et Laroche, 2024).

L’implication directe des travailleurs est donc peu mobilisée, encore plus 
rarement lorsqu’il s’agit de la planification en amont de ces changements. 
Ainsi, l’IA est souvent imposée aux travailleurs plutôt que négociée ou déci-
dée collégialement; on rapporte dans plusieurs cas une perte de représen-
tativité des travailleurs, de participation aux décisions (Garneau, 2024). En 
aval, pour ce qui est des effets, pendant et après l’implantation, le portrait 
est plus nuancé avec plusieurs cas de figure qui se profilent : consultation 
directe avec des travailleurs triés sur le volet, comité paritaire de rééva-
luation des tâches, délégué syndical à l’étude de temps et de mouvements, 
comité patronal-syndical d’évaluation des emplois et de la rémunération ou 
aucune consultation.

L’impact sur la santé et la sécurité
Les différentes transformations dans le monde du travail, occasionnées 
par l’utilisation croissante des technologies d’IA et abordées précédem-
ment, se traduisent également au niveau de la santé et de la sécurité du 
travail. D’un côté, le recours à des SIA pourrait avoir des effets positifs sur 
la santé et la sécurité des travailleuses et travailleurs, tant du point de vue 
physique que psychologique. En effet, des études suggèrent que, dans cer-
tains cas, l’introduction de l’IA peut diminuer les risques physiques en auto-
matisant ou remplaçant le travail dangereux ou en conditions extrêmes  
(ex. robots mineurs, désherbeurs, etc.) (Pishgar et al., 2021) ainsi que les 
risques psychologiques en automatisant par exemple les tâches plus  
aliénantes ou répétitives (Rutherford et Frangi, 2020; Stroud, Timperley et 
Weinel, 2020; Pishgar et al., 2021).

[... ] l’IA est souvent imposée 
aux travailleurs plutôt que 
négociée ou décidée collé-
gialement; on rapporte dans 
plusieurs cas une perte de 
représentativité des travail-
leurs, de participation aux 
décisions (Garneau, 2024).
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Cela dit, plusieurs études indiquent plutôt que l’utilisation de SIA aurait des 
effets négatifs sur la santé psychologique des travailleuses et travailleurs. Si 
l’implantation de SIA peut avoir un effet bénéfique sur la santé mentale en 
automatisant certaines tâches répétitives et routinières, elle peut également 
avoir l’effet inverse. En effet, dans un contexte marqué par la gestion algo-
rithmique, les technologies d’IA peuvent augmenter les tâches routinières et 
limiter l’autonomie des travailleuses et travailleurs ainsi que leur possibilité 
de prendre des initiatives. Qui plus est, des études indiquent que la délé-
gation de tâches importantes à l’IA, ou son intégration dans l’interface de 
communication interne ou externe (ex. avec la clientèle), peut générer des 
perceptions de déshumanisation du travail et une diminution du sens du 
travail (Bankins et Formosa, 2023), aspects qui se répercutent sur la santé 
mentale. De plus, la croissance marquée de la surveillance électronique pro-
pulsée par l’IA, nécessaire à cette gestion par algorithme, engendre égale-
ment du stress et des craintes pour la protection de la vie privée (Cousineau 
et al., 2023).

Plus largement, les pertes d’emplois, réelles ou envisagées, ainsi que les 
transformations des emplois peuvent avoir une incidence négative sur les 
travailleuses et travailleurs. Un risque évident causé par la perte d’emploi est 
celui de la sécurité économique. Si pour les employeurs, l’industrie 4.0 est un 
moyen d’améliorer la productivité et la flexibilité, tout en réduisant les coûts, 
y compris les coûts salariaux; pour les travailleuses et travailleurs, l’industrie 
4.0 est quant à elle est une menace pour l’emploi et la sécurité économique 
(Marenco et Seidl, 2021).

Outre la perte d’emploi elle-même, l’appréhension de celle-ci et d’un éven-
tuel remplacement par des SIA affectent les travailleuses et les travailleurs. 
En effet, pour plusieurs, l’introduction de l’IA dans leur travail, qu’elles et ils 
entraînent en les utilisant au quotidien, laisse présager que ces systèmes 
finiront à terme par les remplacer. Cette crainte, alimentée par des pertes 
réelles d’emploi dues à l’IA dans certains secteurs, génère une insécurité 
d’emploi, et éventuellement un sentiment de précarité (Bankins et al., 2024; 
Brougham et Haar, 2018).

Au-delà de son impact sur la perte d’emploi, le déploiement de l’IA dans 
le monde du travail transforme les emplois et accentue le phénomène de 
polarisation entre les différents types d’emploi, renforçant la précarité éco-
nomique de plusieurs travailleuses et travailleurs. Autrement dit, puisque 
l’introduction de l’IA fait en sorte que plusieurs compétences profession-
nelles deviennent moins rares et essentielles, des travailleuses et travailleurs, 
occupant notamment des emplois moins qualifiés, pourraient ainsi subir 
une baisse de salaire et de sécurité de l’emploi (Suskind et Suskind, 2022). 
Un autre élément accroissant la précarité des travailleurs est l’apparition 
d’entreprises de plateformes numériques, qui, en se définissant comme des 
entreprises technologiques plutôt que comme des employeurs, transfèrent le 
risque (économique et social) sur ses employés en les classant comme entre-
preneurs indépendants. Ce faisant, elles réduisent leur responsabilité en 
termes de respect des réglementations du travail (salaire minimum, congés 
payés et accès à d’autres avantages (Aloisi, 2022; Coiquaud et Morissette, 
2020; Thelen, 2018).

Si l’implantation de SIA peut 
avoir un effet bénéfique 
sur la santé mentale en 
automatisant certaines 
tâches répétitives et 
routinières, elle peut  
également avoir l’effet 
inverse. 

De plus, la croissance  
marquée de la surveillance 
électronique propulsée 
par l’IA, nécessaire à cette 
gestion par algorithme, 
engendre également du 
stress et des craintes pour la 
protection de la vie privée 
(Cousineau et al., 2023).

Question 1
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En plus de ses conséquences pour les travailleuses et travailleurs, l’utilisation 
des SIA dans les différents milieux de travail affecte également la santé et la 
sécurité de l’ensemble des individus de la société. En raison de l’utilisation de 
données historiques et d’une incapacité à intégrer les connaissances tacites 
par les SIA, le recours à cette technologie dans le monde du travail peut 
entraîner des biais, des décisions incomplètes, voire des erreurs. D’une part, 
les imprécisions et erreurs découlant des décisions algorithmiques renvoient 
à l’importante question de la protection du public, notamment assurée par 
les professionnels détenant un titre régi par un ordre professionnel. D’autre 
part, le déploiement des technologies d’IA dans les milieux de travail peut 
contribuer à renforcer les biais et la discrimination et à automatiser les injus-
tices subies. Plusieurs études indiquent à cet effet que, malgré les préten-
tions de l’industrie quant à la minimisation des biais humains grâce à l’IA, 
celle-ci peut avoir pour effet de systématiser des biais existants, et non de 
les atténuer (Cachat-Rosset, 2024).

[...] les imprécisions et 
erreurs découlant des 
décisions algorithmiques 
renvoient à l’importante 
question de la protection  
du public, notamment 
assurée par les 
professionnels détenant 
un titre régi par un ordre 
professionnel.
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Question 2

Quels sont les principaux enjeux 
liés à l’encadrement de l’utilisation 
de l’intelligence artificielle en 
milieu de travail ?
Le domaine de l’intelligence artificielle reste largement dominé par une popu-
lation homogène, majoritairement composée d’hommes blancs. Ce manque 
de diversité, tant dans les données utilisées pour entraîner les systèmes que 
dans les équipes au sein de l’industrie technologique, représente un enjeu 
majeur. Il est fréquemment cité comme l’une des causes principales des biais 
inhérents à l’IA, contribuant à des discriminations à l’encontre des femmes 
et des populations vulnérables (Cave, 2020). Ces biais peuvent émerger à 
différents niveaux : lors de la conception des algorithmes ou à travers les 
structures mêmes des modèles algorithmiques. La littérature scientifique 
regorge de cas démontrant comment le racisme et le sexisme s’inscrivent 
dans l’architecture et le langage de certaines technologies (Noble, 2018; 
Whittaker, 2019; Eubanks, 2018; Gentelet et al., 2020).

Selon les recherches, les statistiques nationales et les rapports internatio-
naux, l’équité dans les systèmes d’emploi et dans les représentations aux 
divers postes est encore loin d’être réalisée dans les organisations, tous 
secteurs et tailles confondus. La sous-représentation des personnes aux 
profils divers – notamment en raison de leur race, leur sexe, leur handicap, 
leur appartenance aux peuples autochtones, leur âge ou leur orientation 
sexuelle – demeure une réalité marquante. Ces groupes rencontrent des 
obstacles importants dans l’accès au marché du travail, à la promotion, aux 
stages et à la formation universitaire.

Dans ce contexte, les systèmes d’intelligence artificielle (IA) déployés dans des 
processus déjà biaisés risquent de renforcer, voire d’amplifier, ces inégalités 
systémiques. Des affaires très médiatisées, comme les procès dénonçant des 
systèmes de recrutement discriminatoires ou des outils de reconnaissance 
faciale, ont mis en lumière les dangers de ces technologies. Ces exemples 
montrent que les corrections apportées aux systèmes biaisés sont souvent 
réactives, intervenant après des plaintes ou des poursuites. La charge de la 
preuve incombe alors aux personnes discriminées, qui sont déjà en position 
de désavantage. Monter un dossier pour prouver la discrimination reste une 
démarche particulièrement complexe et exigeante.

La charge de la preuve 
incombe alors aux 
personnes discriminées, 
qui sont déjà en position 
de désavantage. Monter 
un dossier pour prouver la 
discrimination reste une 
démarche particulièrement 
complexe et exigeante.
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Une stratégie mise de l’avant par certaines organisations qui ont pour but de 
corriger ces discriminations consiste à diversifier leurs équipes de concep-
teurs afin de mieux intégrer la conscience des préjugés dans leurs systèmes. 
Cependant, cette approche soulève un dilemme fondamental : faut-il conti-
nuer à agir de manière réactive, en corrigeant les biais une fois qu’ils ont 
causé des dommages, ou privilégier une approche proactive pour les pré-
venir dès le départ ? Si des mesures préventives s’avèrent nécessaires afin 
d’être proactifs, l’éthique peut jouer ce rôle de prévention en faisant une 
analyse des enjeux et des risques en vue de proposer des solutions visant à 
les atténuer. Cela permettrait de garantir une véritable équité dans les sys-
tèmes technologiques et organisationnels.

Comme on peut le constater, analyser et décrypter l’intelligence artificielle 
dépasse largement la simple dimension technique : c’est un exercice profon-
dément politique qui est loin d’être neutre. Il est donc illusoire de croire que 
les systèmes d’intelligence artificielle (IA) sont intrinsèquement rationnels et 
neutres.

Une implantation unilatérale
Dans les milieux traditionnels, comme ceux du secteur manufacturier (Dupuis, 
2024; Dupuis et Massicotte, 2024,2025), les enjeux liés à l’encadrement de 
l’intelligence artificielle et aux technologies numériques sont multiples et 
contingents aux particularités des milieux de travail. En termes d’évaluation 
du travail et de performance au travail, le caractère opaque des systèmes 
comme il a été souligné précédemment, leur relative nouveauté et le fait 
que ces technologies sont souvent implantées de manière unilatérale par 
les directions d’entreprises peuvent soulever un certain nombre d’enjeux: 
incompréhension des critères d’évaluation, perte de contrôle du processus 
par les travailleurs et les gestionnaires de premier niveau, changements 
opaques des règles sans avertissement préalable. Des enjeux similaires se 
profilent quant à la réalisation et à l’attribution des tâches par des systèmes 
numériques automatisés, notamment quant à la fiabilité de ces systèmes 
pour recommander des actions dans des conditions changeantes ou de 
par leur nature visant intrinsèquement l’intensification du travail. C’est ulti-
mement l’encadrement de l’autorité dans les organisations, mais aussi la 
responsabilité des employeurs vis-à-vis leurs salariés qui sont chambou-
lés par l’utilisation de ces technologies. Puisque souvent présentées comme 
étant autonomes, ces technologies ont le potentiel d’échapper aux régula-
tions traditionnelles en matière de travail et d’emploi. Cette affirmation vaut 
autant pour les milieux syndiqués (ex.: les règles d’évaluation et les mesures 
disciplinaires dans une convention collective) ou dans les milieux non syndi-
qués (ex.: la responsabilité d’un employeur en matière de santé et de sécurité 
au travail).

Il y a donc des enjeux qui font en sorte que l’encadrement de l’IA s’avère 
nécessaire (en amont) versus des enjeux rendant l’encadrement difficile et 
plus complexe; d’où l’importance d’avoir un portrait diversifié et nuancé des 
milieux de travail compte tenu de la complexité de ses effets et de ses risques 
ainsi que de la complexité de la technologie elle-même. Son encadrement 
représente en soi un objectif central pouvant garantir un déploiement res-
ponsable, sans discrimination, avec transparence et concertation.

Il est donc illusoire de 
croire que les systèmes 
d’intelligence artificielle 
(IA) sont intrinsèquement 
rationnels et neutres.

[...] souvent présentées 
comme étant autonomes, 
ces technologies ont le 
potentiel d’échapper aux 
régulations traditionnelles 
en matière de travail et 
d’emploi.
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Conséquences liées à l’absence d’encadrement
L’opacité des SIA complique fortement la reddition de comptes, particuliè-
rement lorsque ces technologies sont utilisées pour assister ou prendre des 
décisions de gestion. Par exemple, à la suite des décisions de congédiements, 
de (non) recrutements, ou de sanctions disciplinaires prises ou assistées par 
une IA, il devient davantage complexe de comprendre pourquoi et comment 
sont prises les décisions de gestion. Comme la nature de ces technologies 
complique le fait de pouvoir rendre compte des décisions, elle rend égale-
ment particulièrement complexe le fait de contester une décision et/ou de 
tâcher de trouver des compromis ou autre voie de passage acceptable.

L’attribution de responsabilités en lien avec les décisions prises ou assistées 
par IA constitue un autre sujet relatif à son encadrement légal. Étant donné 
l’opacité des décisions prises ou assistées par IA (cf. supra), la question de 
l’imputabilité des erreurs et des mauvais choix de gestion devient particu-
lièrement ténue. Qui blâmer pour un mésusage de l’IA dans l’exercice de 
fonctions de gestion : le fournisseur technologique ? L’employeur ? Le ges-
tionnaire ou l’employé ayant in fine validé la décision prise ou suggérée par 
la machine ?

Enfin, la réticence des fournisseurs de technologie et des employeurs consti-
tue également des défis importants de la régulation. Arguant le risque de bri-
der l’innovation alors que la compétition de l’IA se joue à l’échelle mondiale, 
les entreprises technologiques tendent à vouloir limiter les tentatives d’en-
cadrement, dans le but notamment de préserver leurs intérêts commerciaux 
(Zuboff, 2019). Il est faux de croire que la présence de régulations bride les 
innovations. Plusieurs recherches et avis démontrent le contraire. Un enca-
drement qui prend appui sur un environnement clair sur le plan des normes 
peut être favorable et devenir une force positive pour les PME tout en attirant 
les investissements.

Mesures obligatoires ou volontaires?
Actuellement, ni le Canada ni le Québec ne disposent de lois spécifiques 
encadrant les systèmes d’IA, contrairement à l’IA Act adopté en juin 2024 par 
le Conseil de l’Europe. Cette réglementation constitue le premier cadre légis-
latif complet sur l’IA élaboré par un organisme majeur, couvrant l’ensemble 
du territoire européen. Plusieurs experts juridiques canadiens et québécois 
soutiennent qu’il est possible d’utiliser les cadres législatifs existants pour 
établir une responsabilité en matière d’utilisation des systèmes d’IA et pour 
traiter les comportements nuisibles au Canada et au Québec. À cet effet, nous 
disposons de lois et normes pour encadrer les pratiques discriminatoires.

Sur le plan des normes, l’UNESCO avait fait un premier pas en 2021 en adop-
tant la première recommandation mondiale sur l’éthique de l’IA en vue de 
sensibiliser aux risques liés à des usages incontrôlés, discriminatoires ou mal-
veillants. Cependant, à l’image de la recommandation éthique de l’UNESCO, 
les directives et le code de conduite volontaire tel que décrits dans la pro-
position canadienne (Gouvernement du Canada, 2023) demeurent pour le 
moment, non contraignants et reposent largement sur la bonne volonté des 
organisations et des États membres dans le cas de l’UNESCO.

 Il est faux de croire que 
la présence de régula-
tions bride les innovations.
Plusieurs recherches et avis 
démontrent le contraire.

Question 2
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Un équilibre peut être possible entre le caractère volontaire et le carac-
tère obligatoire. Par exemple, il est possible de baliser plus fortement sur 
le plan de l’encadrement, en proposant des mesures lorsqu’il y a une forte 
automatisation et externalisation du travail qui met en péril les emplois et 
les compétences acquises et reconnues. Une synergie régulatoire (Boisvert, 
2003) peut coexister entre un droit qui tente de se définir face aux enjeux des 
SIA et l’éthique. L’éthique, qu’elle soit générale ou spécifique au déploiement 
des systèmes d’intelligence artificielle (SIA), peut être formalisée et institu-
tionnalisée pour lui donner une légitimité sur le plan organisationnel. Cette 
formalisation peut aider à maintenir la qualité de vie au travail et à repérer 
les enjeux et risques lorsque l’IA est intégrée dans les pratiques. Pour cela, 
il s’avère essentiel de faire de l’éthique dans le domaine de l’IA un pilier 
central des politiques organisationnelles. Cela nécessite de s’appuyer sur 
des valeurs, des principes, et une vision commune partagée par l’ensemble 
des parties prenantes impliquées dans le développement, le déploiement et 
l’adoption des SIA qui touche aux emplois. Grâce à sa flexibilité intrinsèque 
et son ancrage dans les contextes spécifiques, l’éthique offre la souplesse 
indispensable pour accompagner et anticiper l’évolution constante de l’in-
telligence artificielle dans le monde du travail tout en éclairant le droit et les 
nouvelles normes qui se profilent à l’horizon de ces changements.

Encadrement par une analyse des risques
Les cadres réglementaires ou normatifs sur l’IA qui prennent forme dans le 
monde s’appuient exclusivement sur la notion de risques. Ces cadres, chartes 
ou politiques comportent des obligations ou des normes visant à identifier 
et évaluer les risques des systèmes d’IA, à les divulguer, à protéger les don-
nées, puis parfois à contraindre l’utilisation (ou minimiser les risques) des 
systèmes jugés à haut risque tel que le AI Act européen (De Stefano, 2019; 
Adams-Prassl, 2022). En matière de droit du travail et de protection des tra-
vailleurs, cette approche présente plusieurs avantages, mais elle semble 
aussi présenter une limite importante liée à la difficulté d’identification des 
risques, car ceux-ci sont difficiles à prévoir pour bien des employeurs. De 
plus, la transparence de l’IA, qui est prônée par la majorité des modèles de 
régulation de l’IA, pose également un défi lié à sa difficile mise en pratique. 
Cette transparence peut réduire la fiabilité des SIA, nuire à la protection 
des données (souvent constituées de renseignements personnels), en plus 
d’être souvent vaine étant donné le défi de compréhension des informations 
divulguées (Diaz-Rodriguez et al., 2023) et aussi dans le cas de systèmes 
apprenants (deep learning). De plus, les systèmes d’IA sont de plus en plus 
présents et éparpillés dans les outils quotidiens, la rendant de plus en plus 
invisible. L’identification des risques sur le travail qui sont propres à chaque 
usage représente donc un défi croissant. La rapidité des évolutions tech-
nologiques représente une autre problématique, faisant planer la crainte 
d’obsolescence sur bien des initiatives d’encadrement de l’IA.

Les systèmes d’IA sont de 
plus en plus présents et 
éparpillés dans les outils 
quotidiens, la rendant de 
plus en plus invisible.
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Outils d’évaluation transparent et accessible
Il est essentiel de prendre en compte les implications sociales, éthiques et juri-
diques des SIA, depuis leur conception jusqu’à leur mise en œuvre au sein des 
organisations. Cela requiert non seulement des normes et des mécanismes 
adaptés, mais également des outils permettant d’évaluer efficacement les 
risques associés. À l’heure actuelle, des outils d’analyse scientifiquement 
validés sont disponibles pour examiner divers enjeux, tels que l’évaluation 
des facteurs relatifs à la vie privée (Gambs, 2023; Gautrais et Aubin, 2022), 
le Readiness Assessment Methodology (RAM) (UNESCO, 2021), la grille de 
réflexivité (Marchildon, et al., 2021) ou encore la détection des discrimina-
tions. Cependant, l’utilisation de ces outils d’évaluation de facteur d’impact 
ou de risque (EFI/EFR) comme recommandé par la Commission d’accès à 
l’information (2024) nécessite la mise en place de formations adaptées et 
d’une formalisation reconnue si l’on veut bien mettre en évidence les enjeux 
et risques éthiques des SIA. La promotion de telles mesures d’évaluation est 
un pas important pour garantir une protection adéquate des travailleurs, 
particulièrement dans un contexte où les systèmes d’IA transforment rapide-
ment le monde du travail, touchant par le fait même aux conditions qui y sont 
rattachées et la qualité du travail. Le travailleur doit disposer de leviers tels 
que l’exigence d’outils d’évaluation éthique et juridique et d’y avoir accès en 
toute transparence afin de prendre connaissance des évaluations critiques 
des SIA sur son travail, de mieux en contrôler la prestation, de participer 
aux améliorations en reconnaissance de sa participation tout en prenant 
connaissance des raisons qui motivent cette intégration et adoption. Le 
nombre limité de parties prenantes limite considérablement la véritable prise 
en charge des impacts sur les travailleurs. Les représentants de la direction 
des ressources humaines et du syndicat, le cas échéant, sont mis trop peu 
à contribution dans les discussions qui les concernent fortement, réduisant 
ainsi la probabilité d’instaurer un véritable dialogue social (Gréselle-Zaïbet 
et Dejoux, 2023).

Le travailleur doit disposer 
de leviers tels que l’exigence 
d’outils d’évaluation  
éthique et juridique et  
d’y avoir accès en toute 
transparence [...]

Question 2
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Question 3

Des mesures spécifiques 
devraient-elles être incluses 
dans les différentes lois du travail 
pour favoriser une utilisation 
appropriée de l’intelligence 
artificielle par les employeurs 
et par les travailleurs ? Si oui, 
lesquelles ?
Afin d’encourager une utilisation appropriée de l’IA en milieu de travail, les 
lois du travail pourraient favoriser des mesures visant à accroître la trans-
parence et l’explicabilité en matière d’IA, renforcer les capacités des acteurs 
à réguler l’IA et encadrer voire bannir dans certains cas, les usages jugés 
risqués ou très dangereux.

1  Première mesure 
La première mesure serait d’accroître la transparence et l’explicabilité en 
matière d’utilisation de l’IA. Pour l’heure, et comme mentionné précédem-
ment, un défi essentiel en ce qui concerne l’encadrement de l’IA est qu’il est 
encore très difficile de savoir où, pourquoi et comment elle est utilisée dans 
les milieux de travail. Alors que des lois existent pour favoriser la transpa-
rence en matière de collecte et d’usages des données notamment, pareille 
réglementation appliquée à l’IA pourrait constituer un premier pas essentiel 
dans l’effort de régulation de ces technologies.

2  Deuxième mesure 
Une deuxième mesure serait d’exiger des employeurs de constituer un réper-
toire des SIA ayant une incidence spécifique sur les conditions de travail et 
d’emploi. Les employeurs pourraient également avoir l’obligation d’informer 
les travailleurs des situations où ils sont soumis à des décisions prises par des 
SIA. Dans la même veine, les employeurs pourraient être contraints d’expli-
quer clairement aux salariés soumis à des décisions de gestion prises par 
l’IA comment les décisions ont été prises et comment les salariés peuvent les 
contester. Cela pourrait s’inscrire à la suite de la promotion des outils d’éva-
luation des facteurs relatifs à la vie privée, aux discriminations et aux enjeux 
éthiques afin de garantir une protection adéquate des travailleurs.

[...] exiger des employeurs 
de constituer un répertoire 
des SIA ayant une incidence 
spécifique sur les conditions 
de travail et d’emploi. 
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3  Troisième mesure 
Une troisième mesure pourrait renforcer les capacités des salariés et de leurs 
représentants à réguler l’utilisation d’IA. Une littérature croissante suggère 
en effet que l’implication des travailleurs et de leurs représentants lors de 
phases de développement et de déploiement des SIA permet de mitiger les 
risques associés à ces technologies pour le travail et l’emploi (Ranu et al. 
2024; Kellogg et al., 2020). Le renforcement des capacités des salariés et 
de leurs représentants peut tout d’abord passer par des programmes de 
formation et de sensibilisation aux enjeux associés à ces technologies. Il 
peut également passer par l’instauration de procédures d’information et de 
consultation, sur le modèle de celles prévues dans certains milieux syndiqués 
lors de projets de changements technologiques. Ce type de mesure peut 
enfin inclure la possibilité de recourir à des experts externes en technologies 
et/ou conditions de travail, pour éclairer les salariés et leurs représentants 
lors de processus d’implantation de l’IA. Pareils recours à l’expertise sont 
notamment prévus par les lois du travail françaises et allemandes, dans 
lesquelles la décision de recourir à l’expertise relève du choix exclusif des 
salariés et de leurs représentants et où le coût de l’expertise est assumé pour 
tout ou partie par l’employeur. Une telle mesure vise à éviter que l’implan-
tation des SIA provoque une quelconque aliénation technologique et même 
une diminution des compétences humaines pouvant conduire à une perte 
de sens au travail et même à des pertes d’emploi. Cette mesure permet 
aussi de repenser les modes de fonctionnement impactés par l’IA, d’adapter 
la gestion du temps et de l’espace dans les environnements de travail, de 
considérer les transformations observées dans les relations interpersonnelles 
tout en bonifiant les compétences humaines d’autonomie et d’agentivité. La 
légitimité d’un tel mécanisme est essentielle pour accompagner l’évolution 
des normes et des changements induits par les SIA, tout en favorisant une 
meilleure qualité de vie professionnelle.

4  Quatrième mesure 
Une quatrième et dernière mesure serait de limiter voire interdire les usages 
de l’IA considérés comme risqués, ou néfastes pour les travailleurs. À titre 
d’illustrations, certains accords ou certaines politiques d’entreprises visent 
déjà à bannir ou fortement encadrer certains usages de l’IA, que ce soit 
en fonction des finalités poursuivies par ces technologies (surveillance,  
sanction disciplinaire) ou en fonction des types de technologies déployées 
(ex. reconnaissance faciale). Il est important d’identifier et de réguler les 
usages potentiellement problématiques de l’IA.

Question 3

[...] l’implication des 
travailleurs et de leurs 
représentants lors de 
phases de développement 
et de déploiement des 
SIA permet de mitiger les 
risques associés à ces  
technologies pour le travail 
et l’emploi (Ranu et al. 2024; 
Kellogg et al., 2020). 

Il est important  
d’identifier et de réguler 
les usages potentiellement 
problématiques de l’IA.



ObviaConsultation sur la transformation des milieux de travail par le numérique20

Voici quelques exemples qui pourraient découler de ces mesures : 

Création d’un registre des IA impactant le travail : obligation des employeurs de tenir un registre  
des SIA avec lesquels les employés transigent, ou pouvant les affecter d’une quelconque manière. 

Obligation de donner accès à ce registre à certaines parties prenantes (le ministère, le syndicat, les 
employés).

Obligation d’analyse de risques de chaque SIA sur le travail (préimplantation) qu’ils soient d’ordre  
physique ou psychologique. Pour ce faire, un cadre général d’évaluation des risques doit être effectué 
(plusieurs modèles existent dans la littérature), de même que des mesures de prévention.

Limitation pour contrer les effets néfastes de l’IA et les systèmes à risques élevés (ex. reconnaissance 
faciale, prise de décision automatisée, contrôle technologique des salariés, dévaluation du travail, 
déqualification, intensification du travail).

Obligation d’analyser les impacts des SIA sur le travail (postimplantation).

Obligation de formation en littératie numérique et mesures visant à limiter la déqualification.

Obligation de gouvernance démocratique de l’IA dans les entreprises, suivant une approche de  
dialogue social.

Obligation d’informer et de consulter le personnel ou ses représentants.

Obligation de clarifier l’imputabilité lors de l’implantation de SIA (ex. prises de décision erronées,  
préjudiciables, ou discriminatoires pour les personnes).

Mettre en place des droits statutaires des salariés et de leurs représentants en matière de prévision, 
d’information, de consultation et de négociation des changements technologiques.

Obligation de l’employeur à la transparence en matière d’utilisation de l’intelligence artificielle.
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Ces propositions nous apparaissent importantes compte tenu du fait que 
les lois québécoises en matière de travail sont relativement laconiques 
en ce qui concerne les changements technologiques, si ce n’est que des 
dispositions en matière de licenciement collectif dans la Loi sur les normes 
du travail. Plusieurs moyens pourraient être envisagés pour remédier 
à ce problème. Le législateur québécois pourrait aussi s’inspirer des 
dispositions du Code canadien du travail (articles 51 à 54) qui consent 
aux représentants des travailleurs des prérogatives en matière de 
changements technologiques. Ces articles prévoient une obligation de 
l’employeur à donner un avis de 120 jours à l’agent négociateur lorsqu’il 
veut implanter un changement, un droit de négociation, si cela entraîne 
des effets pour les travailleurs et la convention collective ainsi que 
l’obligation pour l’employeur d’obtenir l’aval du Conseil canadien des 
relations industrielles avant de procéder audit changement technologique. 
Ces dispositions pourraient être intégrées au Code du travail. Dans les 
milieux non syndiqués, on pourrait envisager d’intégrer celles-ci à la Loi sur 
la santé et la sécurité du travail en confiant ce rôle au Comité de santé et 
de sécurité du travail.

De plus, soulignons les expériences et les réussites, dans différents secteurs 
au Québec, des comités sectoriels de main-d’œuvre. Ce dispositif peut aider 
à réfléchir à l’arrimage entre l’IA et le déploiement des nouvelles compé-
tences (Garneau et al., 2023). Les comités sectoriels sont des mécanismes de 
concertation et de délibération uniques en Amérique du Nord. Ils peuvent 
représenter une avenue importante pour favoriser le déploiement d’une IA 
inclusive, car ces comités disposent d’une expertise dans leur secteur respec-
tif où les assemblées délibérantes et les acteurs patronaux et syndicaux sont 
légalement mandatés pour trouver ensemble des solutions.

[...] les lois québécoises 
en matière de travail sont 
relativement laconiques en 
ce qui concerne les chan-
gements technologiques, si 
ce n’est que des dispositions 
en matière de licenciement 
collectif dans la Loi sur les 
normes du travail.

Les comités sectoriels sont 
des mécanismes de concer-
tation et de délibération 
uniques en Amérique du 
Nord. Ils peuvent représen-
ter une avenue importante 
pour favoriser le déploie-
ment d’une IA inclusive [...]

Question 3
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Question 4 

Sans égard aux lois existantes, 
quels moyens les employeurs 
et les travailleurs (y compris 
leurs représentants) pourraient-
ils déployer pour favoriser 
une utilisation appropriée de 
l’intelligence artificielle dans  
leur milieu de travail?
Si l’encadrement législatif s’avère un levier essentiel pour favoriser une uti-
lisation appropriée et responsable de l’IA, l’encadrement interne (ou auto-
régulation des entreprises) de l’utilisation judicieuse de l’IA en matière de 
travail demeure un moyen essentiel et complémentaire aux lois. De même, 
l’implantation de disposition et le renforcement de clauses syndicales repré-
sentent une voie porteuse pour les travailleuses et travailleurs. À noter que 
plusieurs objectifs poursuivis par les modifications législatives proposées 
précédemment peuvent également être poursuivis en dehors du cadre légis-
latif formel, démontrant la pertinence d’une approche synergique. 

Pour répondre à la question posée, nous proposons une série de mesures 
concrètes associées à de bonnes pratiques organisationnelles. Ces usages 
visent à guider les organisations dans l’adoption des SIA. Il est essentiel de 
souligner que l’implantation et le déploiement des systèmes d’IA doivent 
s’adapter aux particularités de l’environnement dans lequel ils sont intro-
duits et qu’une démarche concertée et transparente constitue un ingrédient 
essentiel. 

[...] l’encadrement interne 
(ou auto-régulation des 
entreprises) de l’utilisation 
judicieuse de l’IA en 
matière de travail demeure 
un moyen essentiel et 
complémentaire aux lois. 
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Question 4

Clarté des normes et audit 
•	 Les normes ou chartes éthiques permettent d’établir un cadre de bonne gouvernance et de fixer les para-

mètres d’une utilisation concertée et judicieuse de l’IA. L’établissement de politiques ou parfois de clauses de 
convention technologique doit être aligné avec ces normes afin d’assurer une plus grande cohérence au sein 
de l’organisation. Si ces clauses ou politiques peuvent demeurer très générales (ex. énoncés de principes ou 
de valeurs dans l’utilisation de l’IA), il est également possible d’envisager la mise sur pied de comités techno-
logiques pour suivre les transformations et les développements parfois rapides des SIA. 

•	 Les employeurs doivent s’efforcer de réduire les risques associés à l’utilisation des outils d’IA en milieu de 
travail. En plus des risques techniques, il est essentiel de prendre en compte les risques éthiques, tels que la 
surveillance, la protection de la vie privée ou la discrimination. Une analyse inclusive impliquant toutes les par-
ties prenantes permet d’identifier et de hiérarchiser les enjeux qui leur tiennent à cœur. Pour une intégration 
réfléchie des outils technologiques, il est crucial de mener une analyse approfondie des risques et des impacts 
sur la société.

•	 Le recours à des évaluations (audits) des SIA ou à la certification des SIA selon des normes de qualités et de 
sécurité représente aussi des gestes de bonnes pratiques visant à en faire une utilisation appropriée et judi-
cieuse. Les organisations doivent faire preuve de vigilance face aux défaillances des SIA. Par exemple, les 
systèmes algorithmiques utilisés pour le recrutement doivent être audités pour éliminer les biais et toute forme 
de discrimination. Des mécanismes doivent être mis en place pour bien gérer ces systèmes afin d’éviter les 
dérives. La protection de la vie privée, l’autonomie des employés et la promotion de l’équité doivent être un 
souci constant à préserver. 

Démarche concertée : compétences et formation
•	 Établir des dispositifs concertés de gestion des compétences. L’évolution des compétences faisant partie des 

enjeux clés identifiés par la littérature, des dispositifs concertés de gestion prévisionnelle de compétences et de 
formations peuvent faciliter, tant pour les organisations que pour les travailleurs, les processus de changements 
technologiques en lien avec l’IA.

•	 Offrir aux employés une formation initiale et en continu propre aux compétences spécifiques à l’IA, notamment 
en machine learning et en science des données. Cela permet de répondre à la demande croissante pour ces 
rôles spécialisés tout en permettant aux travailleurs d’évoluer dans des emplois en constante mutation, comme 
ceux associés à la transition vers une économie verte (Saba et al., 2025).

•	 Comme indiqué précédemment, les employeurs tendent à adopter des stratégies d’évitement face aux syn-
dicats lors de changements numériques, notamment parce que les dispositifs de régulation du changement 
technologique sont devenus en partie obsolètes face aux SIA. Ce faisant, une mise à jour de ces dispositifs 
intégrant les spécificités de l’IA pourrait s’avérer bénéfique de même qu’offrir un délai raisonnable pour com-
muniquer aux organisations syndicales l’intention d’opérer un changement technologique qui aura un impact 
sur les pratiques (Pasquier et al., 2024).

•	 Les organisations sont appelées à travailler de près avec les associations syndicales et parties prenantes afin 
de renforcer un certain nombre de clauses pour mieux anticiper la transformation des pratiques et la gestion 
de ces changements technologiques sur le plan des compétences. La création de comités paritaires lors de 
l’évaluation des tâches et des standards de production de même que sur la formation à mettre en place repré-
sente aussi un exemple de bonne pratique.
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Conclusion
Les gouvernements jouent un rôle central dans la création de conditions propices à l’adoption de cadres éthiques et 
réglementaires pour l’intelligence artificielle (IA). Ces cadres doivent intégrer des principes fondamentaux tels que la 
justice, l’équité et l’inclusivité, garantissant ainsi que les politiques publiques favorisent un développement judicieux 
de l’IA. Pour y parvenir, il est crucial de promouvoir des partenariats entre les secteurs public et privé. Cependant, 
ces partenariats doivent être soigneusement encadrés pour éviter tout risque de concentration excessive de pouvoir 
ou d’inégalités d’accès. Une régulation claire est nécessaire pour garantir que les intérêts publics soient protégés et 
que ces collaborations servent à mieux accompagner les entreprises dans leur adoption technologique au diapason 
des besoins de la société.

En outre, ces initiatives doivent s’inscrire dans une vision de durabilité, où l’innovation technologique est alignée avec 
des objectifs environnementaux, sociaux, éthiques et économiques à long terme. Les gouvernements doivent égale-
ment accorder une attention particulière aux investissements dans les infrastructures technologiques et éducatives, 
en mettant l’accent sur les régions rurales ou défavorisées. Cela permet de réduire les disparités géographiques et 
sociales, tout en garantissant une participation équitable de tous au marché du travail numérique. En combinant ces 
efforts, il devient possible de construire un écosystème technologique plus juste, où l’IA bénéficie à l’ensemble de la 
société tout en préparant les travailleuses et travailleurs aux évolutions du marché du travail. 
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